
           

FORMULAIRE D'INSCRIPTION À LA BIBLIOTHÈQUE 
 

Cartes: 
Cartes utilisateur contiennent une puce RFID et sera essentiel de les prendre avec vous pour enregistrer 

de nouveaux prêts. 
La première carte est fournie gratuitement, toute perte (ou rupture, de fuite, ...) seront facturés. 

Les cartes peuvent être utilisées dans les bibliothèques de l'UBO pôle Bologne, même si l'enregistrement 
est fait avec d'autres systèmes 

 
L'utilisateur de la carte est stockée lecteur de code seulement. 

 
Documents: 

Tous les documents sont équipés de puce RFID pour l'enregistrement automatique de l'emprunt et les 
contrôles qui seront effectués à l'étalage à la bibliothèque à partir des antennes de détection. 

 
CD: 

On recommande de ne pas utiliser CD de la BIBLIOTHÈQUE AVEC LA RADIO! 
Un nombre très limité de radios avec un lecteur de CD a été démontré être adapté à la lecture des CDs 

de la bibliothèque à cause d'une incompatibilité entre le système de protection qui sont équipées avec les 
CD audio et les lecteurs. 

 
 

ATTENTION: Les mineurs peuvent utiliser le STATION self service seulement pour les documents en la 
section  pour enfants. 

LES PARENTS SONT RESPONSABLES DES USAGES PAS PERMISE 
 
 

PROTECTION DES INFORMATIONS PERSONNELLES 
(Conformément à l'article 13 du décret législatif n ° 196 du 30.06.2003) 

Le titulaire du traitement des informations est la municipalitè de Castel San Pietro Terme, situé sur la 
Piazza XX Settembre-3-40024 Castel San Pietro Terme, en la personne du maire, de son représentant 
légal. L'/ I, le soussigné. / A, lisez les informations vertu de la Loi mentionnée ci-dessus, donne son 

consentement au traitement de leurs informations personnelles 
 

---------------------------------------------------------- 
 

POUR LA RÉCEPTION DE LA CARTE ET CETTE ANNEXE 
 
 

date n. CARTE PRENOM            NOM              SIGNATURE 

(Si mineur de un de les parents) 

    

 

Livrer la réception à la bibliothèque en coupant le long de la ligne pointillée et garder l'information.  
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